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Ce site Natura 2000 abrite 16 habitats naturels d'intérêt communautaire et prioritaires (prairies de fauche de 
basse altitude, pelouses sèches calcaires, mares temporaires, sources pétrifiantes, châtaigneraie, ripisylves à 
Frêne et à Aulne, falaises calcaires...) et 6 espèces animales d’intérêt communautaire, dont l'Ecrevisse à 
pattes blanches, la Loutre d'Europe, le Castor d'Europe et trois espèces de poissons (Blageon, Chabot et 
Barbeau méridional).

Cette vallée présente un paysage diversifié et emblématique caractéristique des serres des Cévennes. On y 
découvre des terrasses couvertes par des pelouses, des prairies et des châtaigneraies, des villages perchés, 
des mas lozériens et des gorges. Les petites routes qui sillonnent cette zone donnent accès à de nombreux 
points de vue qui sont à préserver.

Cévennes cristallines ou schisteuses en amont, et la bordure cévenole calcaire à l’aval.

-

Tête de bassin versant, localisé dans le bassin versant des Gardons et préservé dans le cours supérieur (en 
Lozère). Il s'agit d'un champ naturel de faible ou moyenne capacité d'écrêtement non entravé.

- Syndicat intercommunal d'aménagement et de conservation de la vallée du Galeizon, pour partie
- Syndicat Mixte d'Aménagement et de Gestion Equilibrée des Gardons (SMAGE), pour partie
- Comité de bassin Rhône-Méditerranée-Corse
- Parc National des Cévennes (zone périphérique, notamment en Lozère)
- Office National des Forêts

- Document d'objectifs (DOCOB) en cours d'élaboration
- Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Rhône-Méditerranée-Corse
- Agenda 21, en cours d'élaboration
- Programme d'aménagement du Parc National des Cévennes (programme d'aide pour le développement d'une politique 
contractuelle)
- Charte du Parc National des Cévennes (prochainement)
- Plan d'aménagement forestier

- Forte pression d'urbanisation due à la proximité d'Alès
- Dégradation de la ripisylve dans le cours inférieur du cours d’eau (espèces végétales envahissantes)
- Problème d’érosion lié à la modification de l’occupation du sol
- Comblement progressif du lit du cours d’eau
- Forte fréquentation touristique (par endroit)
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Cévennes des Hauts-
Gardons partie sud

1608,99

1608,99

Critères de délimitation du site : ZNIEFF de type II
Agglomération voisine : Alès, 5 km
Géologie : faciès de schiste vert en domaine de nappes, granite

ALES, CENDRAS, MIALET, SAINT-JEAN-DU-          

PIN, SAINT-PAUL-LA-COSTE,

SAINT-SEBASTIEN-D'AIGREFEUILLE.

Cévennes des Hauts-Gardons partie sud

AAA

Espaces naturels forestiers

Espaces naturels rocheux

Espaces accueillant des espèces remarquables

Paysages emblématiques

Espace paysager remarquable

Espace écologique remarquable
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